Allocution de l’Hon. Dr Arvin Boolell, G.O.S.K, 
Ministre des Affaires Etrangères, de l’Intégration Régionale et du Commerce International de la République de Maurice 
à l’occasion de la Conférence COI-CNUCED sur les Petits Etats Insulaires en Développement (PEID)
09H00, Hôtel La Pirogue, 5 décembre 2011
S.E. M. Jean-Paul Adam, Ministre des Affaires Etrangères de la République des Seychelles, et Président du Conseil de la COI,

M. le Secrétaire Général de la COI,

M. le représentant de la CNUCED;

Madame le Chef du Département des Affaires Economiques et Sociales du Système des Nations Unies;

M. le Chef de la Délégation de l’Union Européenne;

Membres du corps diplomatique,

Distingués invités,

Je suis heureux de vous accueillir à Maurice pour débattre de la situation actuelle et à venir des Petit Etats Insulaires en Développement (PEID), surtout dans le contexte de la mondialisation, des incertitudes climatiques comme géopolitiques, et aussi par rapport au développement durable et intégré.
Mesdames et Messieurs,

L’heure est à l’action, et non plus aux grandes résolutions sans lendemain. Ne perdons pas de temps, concertons nos efforts, et sauvons nos îles, si nous voulons être responsables et façonner un destin prometteur pour les générations futures. Aujourd’hui les  concepts de l'économie verte et de l’économie bleue deviennent traduisibles dans la réalité. Etant des îles souvent éparses et déconnectées de l’interaction incessante et de la confluence en vigueur sur les continents, nous comptons souvent très peu sur nos propres ressources naturelles, aussi limitées soient-elles, et importons les notions et outils de conscience écologiques, que nous pouvons nous-mêmes créer. Il est donc nécessaire d'évaluer les avantages, les risques et les défis associés à la transformation vers une économie verte et d'élaborer une approche coordonnée pour dégager un financement durable qui soutiendrait une telle transformation. 

· Economie verte et bleue

Celle-ci implique une réorientation de la croissance économique vers un modèle de développement efficace,  durable et plus intégré. Le projet Maurice Ile Durable (MID) cadre d’ailleurs avec une grande volonté et cette vision du gouvernement mauricien d’établir des ponts avec un proche avenir et un présent recomposé où la croissance rime avec l’intégration environnementale. Nous ne pouvons pas faire autrement, car notre planète doit pouvoir respirer et nous devons impérativement revoir nos modèles de développement. Maurice a participé activement et assidument aux réunions préparatoires régionales des petits états insulaires de la région Afrique et Océan Indien le 7 et 8 juillet 2011 dans le contexte du Sommet Rio+20 qui se tiendra au Brésil en juin prochain.  

Si on prend l’exemple de la canne à sucre, cultivée depuis des siècles dans plusieurs PEID – dont Maurice – on voit qu’elle a aussi un rôle environnemental essentiel en empêchant la pollution de nos lagons et de l’air. De récentes études scientifiques ont aussi démontré que nous avons une des atmosphères les moins polluées au monde, de par la qualité de notre air.
D’autre part, la promotion du concept de l’économie bleue doit s’assurer que les ressources marines sont gérées et protégées adéquatement dans le contexte d’un développement durable. Même si nos îles sont généralement petites de par leurs tailles respectives, nous pouvons nous enorgueillir d’avoir de vastes ressources halieutiques et marines, avec des zones économiques exclusives plus conséquentes que celles de grandes nations. En concertant nos actions, en harmonisant nos stratégies de pêche, de protection des ressources marines et de nos lagons, nos îles peuvent devenir des puissances motrices pour le commerce régional et pour garantir la sécurité alimentaire. 
Comme je l’ai souligné, malgré leur taille modeste,  les PEID sont entourés de vastes étendues de mer dotée des ressources halieutiques, énergétiques et métallurgiques.  En termes territoriaux, la mer représente une grande partie de l’espace des PEID, beaucoup plus grande que la terre.  Dans le cas de Maurice, l’espace territorial est si grand qu’on a tendance à dire que « much of Mauritius is under the sea ».   Maurice, membre de l’IOR-ARC qui vient de participer au dernier Conseil à Bangalore, le 15 novembre 2011 a prôné une collaboration étroite entre l’IOR-ARC et la COI pour la gestion des ressources marines ainsi que pour combattre la piraterie et la pêche illégale.  Les Etats membres de la COI ont intérêt évidemment à se joindre aux démarches des institutions régionales et internationales telles que l’IOR-ARC, le Commonwealth, les Systèmes de Nations Unies pour le changement climatique (COP 17 qui se tient actuellement à Durban) et la Banque Mondiale pour en accroître le poids politique et pour obtenir une prise en compte concrète de leurs spécificités.

Permettez-moi de souligner que Maurice et les Seychelles ont fait une soumission conjointe auprès des Nations Unies pour bénéficier d’un plateau continental élargi, étant donné les spécificités de nos ZEE respectives qui ne demandent qu’à être en osmose. Cette initiative donne une couverture beaucoup plus grande à ces deux Etats insulaires devenant ainsi des Etats archipélagiques. Il faudrait aussi ne pas occulter le fait que nos zones côtières sont très menacées, avec une érosion constante de nos plages, et l’effet accru et combiné des catastrophes naturelles comme les cyclones, et tsunamis. Ainsi, l'assistance financière et technologique et l’appui des organisations internationales au sommet du Rio + 20 sont essentiels pour assurer la transition réussie des PEID vers une économie à double interface verte et bleue. Nous n’avons pas le choix, et nous devons rester sereins en affrontant un avenir difficile. Si nos îles veulent éviter le pire, il faut une concertation tout azimuts, réfléchir sur le moyen et le long terme, tout en traduisant dans les faits nos projets au plus vite.
La grave crise socioéconomique qu’ont connue les habitants de l’île de Pâques (Ra Pa Nui) dans le Pacifique au 16ème siècle, était due à la surpopulation et à la détérioration accélérée de l'environnement : les importantes ressources en arbres dont ils disposaient le long de la côte furent épuisées en quelques décennies, et en un siècle, l’île avait perdu la majeure partie de sa végétation, l'agriculture souffrant alors de l'érosion des sols. Ainsi, une dégradation environnementale liée aux conséquences de la déforestation (érosion des sols, sous-alimentation, famine, pénurie de bois et de cordes, guerres civiles) aurait mis fin aux us et coutumes de l’île, et notamment au taillage, au transport et à l'érection des statues (les moais), tandis  qu’une longue période de sécheresse poussa les habitants de l’île à faire appel aux dieux pour que la pluie revienne, ce qui pourrait expliquer la frénésie de construction des moais à cette période, de plus en plus nombreux et de plus en plus colossaux. Finalement, réalisant que les érections de moais étaient vaines, les habitants se sont révoltés contre les prêtres et ont abattu eux-mêmes les idoles.
Un tel scénario en ce 21ème siècle serait cauchemardesque pour n’importe quel PEID. Nous voulons éviter l’apocalypse et créer des passerelles pour sauver nos îles. A l’heure de l’intégration régionale, il faut aussi penser en termes d’îles archipélagiques, et transgresser la notion d’isolement de chaque PEID pour en faire des Etats-Océans conceptuels et bien réels.

· Spécificités et vulnérabilités

Chers amis,

L’impact des grandes mutations et des grands défis auxquels l’Humanité est confrontée aujourd’hui, affecte beaucoup plus les PEID que les autres nations. Ceci est reconnu mondialement et c’est pourquoi les Nations Unies ont adopté la Stratégie Maurice 2005 et c’est dans ce contexte que j’avais fais un plaidoyer pour davantage d’actions tangibles en faveur des PEID lors de mon intervention à l’Assemblée générale des Nations Unies l’année dernière. Les PEID sont reconnus comme étant « un cas particulier du point de vue de l’environnement et du développement », et plusieurs personnalités d’envergure internationale l’ont souligné à de nombreuses reprises, à l’instar du Président français Nicolas Sarkozy. D’ailleurs, j’en avais fait part à la dernière réunion du conseil de la COI en octobre dernier, et mon ami et homologue des Seychelles, Jean Paul Adam, l’a aussi fait. Je tiens par la présente à le saluer pour son engagement ferme et sa détermination en tant que Président en exercice de la COI.

N’oublions pas que les consultations lancées aujourd’hui seront également marquées par la signature cet après-midi d’un accord à hauteur de 10m d’Euros entre l’Union européenne et le Département des Affaires Économiques et Sociales des Nations Unies (UNDESA), pour un projet visant à atténuer les vulnérabilités des PEID, et à appuyer plus efficacement les efforts de réduction des vulnérabilités propres aux PEID en renforçant leur résilience. La stratégie de Maurice, adoptée par les Nations unies, lors de la conférence mondiale tenue à Maurice en janvier 2005, a défini 20 champs d’intervention prioritaires (chapitres thématiques), pour mettre en œuvre le Programme d’Action de la Barbade (BPoA) et favoriser un développement durable des PEID, avec l’aide de la communauté internationale. Le Projet PEID entend mettre en place une plateforme « récifs coralliens », développer des systèmes de protection financière face aux risques de catastrophes naturelles et climatiques, mettre en œuvre des stratégies politiques nationales de développement durable dans les États insulaires ciblés, et opérationnaliser une Initiative changement climatique dans l’océan Indien.

Nous devons redoubler nos efforts afin qu’un traitement spécifique soit accordé aux PEID, et l’île Maurice prône la reconnaissance officielle du statut des PEID au sein des Nations unies comme une catégorie à part entière ayant des besoins particuliers et nécessitant ainsi des réponses appropriées et un traitement spécial. Cette reconnaissance tant attendue est d’autant plus nécessaire vu la conjoncture mondiale actuelle ponctuée par les crises économiques et financières successives qui exacerbent leur vulnérabilité.  Maurice milite également au sein de l’AOSIS afin que cette demande soit bien comprise et acceptée au niveau international.
· Dégradation environnementale

La promotion des spécificités des PEID est cruciale pour assurer un développement durable et soutenu.  Depuis le processus initié  par le Sommet de la Terre à Rio en 1992, la communauté internationale a été témoin d’une multitude de conventions et accords visant à protéger l’Environnement mondial.  Les Conventions sur la diversité biologique et les changements climatiques, Agenda ou Action 21, le Programme de Barbade et des textes régionaux notamment la Convention de Nairobi, la Résolution d’Arusha et la Déclaration de Mahé sont autant de textes qui nous concernent.  En dépit de tous ces textes et les efforts entrepris par les pays dans le domaine du droit international de l’environnement, ces Conventions et accords restent souvent lettre morte ou sont rarement appliquées et l’environnement mondial continue à se dégrader. 
L’utilisation des financements à court terme et à long terme promis lors de la Conférence de Copenhague et ensuite celle de Cancun n’a, malheureusement pas abouti.  Il est essentiel que les relations entre les PEID éparpillés dans le monde soient bien dynamisées et ancrées dans leurs réalités géopolitiques.  Cette éventuelle synergie représente une force qui permettrait aux PEID d’œuvrer, sur le plan collectif dans les organismes internationaux.  Il est aussi impératif que les PEID nouent des relations économiques avec les puissances émergentes telles que l’Inde et la Chine qui leur soient profitables.
La mise en commun des compétences nationales au sein, par exemple de la COI dans la partie du sud-ouest de l’Océan Indien aiderait à resserrer d’avantage les liens économiques, politiques et culturelles et à apporter des avantages supplémentaires à chaque Etat membre sans léser les intérêts des parties prenantes.  Cette coopération est essentielle aussi pour mieux lutter dans un monde sans frontière régi par des règles de plus en plus libérales, touchant, par exemple le commerce international.  Un régionalisme ouvert est aussi perçu comme une étape importante menant vers une insertion harmonieuse et graduelle dans l’économie mondiale.
Mesdames et Messieurs,

Il est très encourageant de voir la participation des représentants du siège du système des Nations Unies venant de New York avec nous aujourd’hui. Nous avons aussi des experts de toutes les régions insulaires du monde. Je sais que la région du Caraïbes est très bien organisée et elle est très active dans les organismes internationaux. Il est de même pour la région du Pacifique. 
Ma vision est que les quatre régions – les Caraïbes, le Pacifique, l’Atlantique et l’Océan Indien conjuguent leur efforts et se donnent le ‘tonus’ nécessaire pour négocier comme un seul groupe avec les pays tiers afin de faire entendre nos voix. La libéralisation du commerce et l’érosion des préférences commerciales ont des répercussions néfastes sur nos économies, d’où la nécessité d’appuyer un système commercial multilatéral équitable, et équilibré, fondé sur des règles qui favorisent le développement des PEID en faisant régner le droit dans les relations commerciales internationales. Je laisse le soin aux experts d’éclaircir au cours de cette conférence les dispositifs réglementaires qui sont indispensables pour inverser ou atténuer cette indifférence à l’égard des PEID en matière du commerce international.
Je souhaite à ce Forum des échanges riches et fructueux. Ce sera avec le plus grand intérêt que je prendrai connaissance de vos recommandations
Sur ce, je vous remercie de votre aimable attention. 

Arvin Boolell
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